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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

La République une et indivisible assure l’égalité de tous les citoyens. Son organisation 
administrative est décentralisée. L’État, garant de l’unité et de la cohésion territoriale, assure 
l’égalité de tous devant la loi sans discrimination.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement se justifie par son texte.


